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PROGRAMME INDICATIF 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 TYPES DE CONTRAT DE TRAVAIL. 

 

 PERIODE D’ESSAI.  
 

 OBLIGATIONS DES EMPLOYEURS.  
 

 CESSATION DU CONTRAT DE TRAVAIL.   
 

 CALCUL DE L’INDEMNITE DE LICENCIEMENT ET DES DOMMAGES – INTERETS.  

 

 DUREE LEGALE DU TRAVAIL  ET CALCUL DES HEURES SUPPLEMENTAIRES.  

 

 CALCUL DU CONGE PAYE.   

 

 CALCUL DE LA PRIME D’ANCIENNETE.   

 

 LE LIVRE DE PAIE ET LE REGISTRE DES CONGES PAYES.  

 

 SOLDE DE TOUT COMPTE ET PRESCRIPTION. 

 

 

 

 

 

 

 

I- ASPECTS 

JURIDIQUES 

ETUDE DES PRINCIPALES DISPOSITIONS DU CODE DE TRAVAIL 

 

GESTION PRATIQUE ET FISCALE DE LA PAIE RH « 

ASPECTS JURIDIQUES, SOCIAUX, FISCAUX ET 
COMPTABLES » 
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 CONDITIONS  GENERALES D’ASSUJETTISSEMENT A LA CNSS.   
 

 REGIME DES SOUS-TRAITANTS NON PATENTES, TABLEAU DES TAUX DE MAIN 

D’OEUVRE PAR ACTIVITE  ET LES PRESTATAIRES DE SERVICES NON 

PATENTABLES.  
 

 LES STAGIAIRES : STAGE FORMATION INSERTION (ANAPEC...).  

 

 BASES DES COTISATIONS (CNSS).  
 

 PRIMES ET INDEMNITES NON SOUMISES A COTISATION (CNSS). 
 

 COTISATIONS CNSS / AMO (PARTS SALARIALES ET PATRONALES).  

 

 DECLARATIONS  CNSS ET AMO.  
 

 PENALITES DE PAIEMENT DES COTISATIONS CNSS/AMO.  

 

 AUTRES RETENUES A CARACTERE SOCIAL (CIMR...). 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 REMUNERATION ENTRANT DANS LA CATEGORIE DES REVENUS SALARIAUX.  

 

 LES EXONERATIONS. 

 

 

► Traitement fiscal de l’indemnité de licenciement, de départ volontaire et des 

dommages et intérêts. 

 
 BASE D’IMPOSITION DES REVENUS SALARIAUX ET ASSIMILES 

   

II- ASPECTS 

SOCIAUX 

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE 

III- ASPECTS 

FISCAUX 

  IR / REVENUS SALARIAUX 
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► Détermination du revenu imposable 

 

1- cas général 

2- cas particuliers 

 
 Rémunération  des voyageurs, représentants et placiers de Commerce 

ou d’industrie (V.R.P). 
 

 Rémunérations et indemnités occasionnelles ou non. 
 
 

 DEDUCTIONS  

 DETERMINATION DU REVENU NET IMPOSABLE 

 
      CALCUL DE L’IR  ET REDUCTIONS POUR PERSONNES A CHARGE. 

 

 

 

                   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 COMPTABILISATION DU JOURNAL DE PAIE ET DES CHARGES SOCIALES. 

 

 COMPTABILISATION DES DROITS ACQUIS PAR LE PERSONNEL AU TITRE DES 

CONGES PAYES A LA CLOTURE DE L’EXERCICE. 

 

 

 

 

 

 

 
 

Cabinet d’Expertise Comptable et de Formation 
 

Mohamed CHORFI [CM2F] 

www.formationchorfi.com 
Tél : 05.22.24.64.65 / 05.22.24.65.71 
GSM: 06.10.13.21.06 / 06.61.14.88.03 

m.chorfi47@gmail.com / cabinetchorficm2f@gmail.com 

CAS PRATIQUES 

IV- ASPECTS 

COMPTABLES 

COMPTABILISATION DE LA PAIE 

ETABLISSEMENT ET VERIFICATION DE LA DECLARATION ANNUELLE DES 

TRAITEMENTS ET SALAIRES MODELE ADC040F / 17E   EX- ETAT 9421  

mailto:m.chorfi47@gmail.com

